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• L'éducation à la sexualité contribue à une meilleure connaissance et à 
un meilleur respect de soi et des autres, à la prévention des violences 
sexistes et sexuelles, et à la promotion de l'égalité. Conformément 
aux dispositions de l'article L. 312-16 du Code de l'éducation, une 
éducation à la sexualité est organisée à raison d'au moins trois 
séances annuelles et par groupes d'âge homogène, selon une durée 
qui peut varier en fonction de l'âge des élèves. Ces séances doivent 
respecter le cadre fixé par la circulaire n° 2018-111 du 12 septembre 
2018 relative à l'éducation à la sexualité.
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• Il conviendra d'être particulièrement vigilant à ce que les sujets abordés 
lors de ces séances soient conformes aux dispositions de la circulaire 
susmentionnée et explicités auprès des familles afin d'éviter toute méprise 
sur ce qu'est réellement cette éducation au respect de soi et des autres.

• D'ici la fin de l'année 2022, et une fois par année scolaire ensuite, les 
directeurs d'école inscriront l'éducation à la sexualité à l'ordre du jour du 
conseil d'école.

• La communauté éducative peut prendre appui sur les ressources mises en 
ligne sur le site Éduscol: 
https://eduscol.education.fr/2346/sante?menu_id=2898#summary-item-2



Rappel du cadre (C 2018-111 - Extraits)
« Ces séances doivent respecter le cadre fixé par la circulaire n° 2018-111 du 12 septembre 2018 relative à l'éducation à la 

sexualité. »

• L'éducation à la sexualité se fonde sur les valeurs humanistes de 
liberté, d'égalité et de tolérance, de respect de soi et d'autrui.

•Cette éducation vise à la connaissance, au respect de soi, de son 
corps et au respect d'autrui, sans dimension sexuelle stricto sensu à 
l'école élémentaire

• Il s'agit d'une démarche éducative transversale et progressive, qui vise 
à favoriser l'estime de soi, le respect de soi et d'autrui, l'acceptation 
des différences, la compréhension et le respect de la loi et des droits 
humains, la responsabilité individuelle et collective, la construction de 
la personne et l'éducation du citoyen. 



Rappel du cadre (C 2018-111 - Extraits)
« Ces séances doivent respecter le cadre fixé par la circulaire n° 2018-111 du 12 septembre 2018 relative à l'éducation à la 

sexualité. »

• L'éducation à la sexualité se trouve à l'intersection de plusieurs champs :
• - le champ biologique, qui comprend tout ce qui est de l'ordre de l'anatomie, la 

physiologie, la reproduction et ce qui en découle, en termes de contraception, de 
prévention des infections sexuellement transmissibles (IST) et du VIH-sida ;

• - le champ psycho-émotionnel, qui permet d'aborder la question de l'estime de 
soi, des compétences psychosociales, des relations interpersonnelles, des 
émotions et sentiments, et d'inviter ainsi les jeunes à développer leur propre 
réflexion et à échanger avec leurs pairs, tout en respectant leur sphère privée ;

• - le champ juridique et social, qui a pour objectif de sensibiliser les élèves sur des 
questions sociétales, les droits et devoirs du citoyen, les mésusages des outils 
numériques et des réseaux sociaux, les risques à une exposition aux images 
pornographiques, l'exploitation sexuelle, les violences sexistes et sexuelles, 
l'égalité femmes-hommes, etc. Il s'agit de combattre les préjugés, notamment 
ceux véhiculés dans les médias et sur les réseaux sociaux à l'origine de 
discriminations, stigmatisations et violences.
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« Ces séances doivent respecter le cadre fixé par la circulaire n° 2018-111 du 12 septembre 2018 relative à l'éducation à la 

sexualité. »

• Mise en œuvre à travers les enseignements à l'école élémentaire:

 les modalités retenues pour la mise en œuvre de l'éducation à la sexualité sont présentées lors du conseil d'école et portées à la 
connaissance des parents d'élèves lors de la réunion de rentrée, dans le cadre de la présentation des enseignements.

À ce niveau d'âge, il ne s'agit pas d'une éducation explicite à la sexualité. Au regard des programmes d'enseignement, plusieurs 
thématiques peuvent constituer un objet d'étude, en prenant en compte l'âge des élèves :

• - l'étude et le respect du corps ;

• - le respect de soi et des autres ;

• - la notion d'intimité et de respect de la vie privée ;

• - le droit à la sécurité et à la protection ;

• - les différences morphologiques (homme, femme, garçon, fille) ;

• - la description et l'identification des changements du corps, particulièrement au moment de la puberté ;

• - la reproduction des êtres vivants ;

• - l'égalité entre les filles et les garçons ;

• - la prévention des violences sexistes et sexuelles.

Ces questions font l'objet d'une intégration à l'ensemble des autres contenus d'enseignement et des opportunités apportées par 
la vie de classe.
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« Ces séances doivent respecter le cadre fixé par la circulaire n° 2018-111 du 12 septembre 2018 relative à l'éducation à la 

sexualité. »

• Mise en œuvre au travers de séances dédiées

• Inscrite dans la loi depuis 2001, l'éducation à la sexualité prend place également dans le cadre de 
séances spécifiques. En lien avec les connaissances acquises à travers les programmes scolaires, 
cette base de trois séances annuelles permet de concevoir une continuité éducative et de relier 
les différents apports avec les domaines biologique, psycho-émotionnel, juridique et social.

• Ces séances peuvent être co-animées par des partenaires extérieurs institutionnels et associatifs. Il 
convient dans ce cas de s'assurer que les intervenants sont formés, issus d'associations ayant reçu 
l'agrément national ou académique. Pour plus de cohérence et d'efficacité, ces interventions 
doivent faire l'objet d'une préparation en amont avec les membres de l'équipe éducative et se 
dérouler en présence et sous la responsabilité d'un membre de cette équipe.

• Les séances d'éducation à la sexualité peuvent cependant susciter chez certains élèves des 
questionnements d'ordre privé ou encore révéler des difficultés personnelles. Ceux-ci ne doivent 
pas être traités dans un cadre collectif mais relèvent d'une prise en compte individuelle de l'élève 
qui peut s'appuyer sur tout adulte de la communauté scolaire, et plus particulièrement sur les 
compétences spécifiques des personnels de santé et sociaux.


